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 Des outils concrets pour vous aider, 
vous informer, vous conseiller :

 Un site internet : www.nonauharcelement.education.gouv.fr

 Net écoute : 
 Numéro vert : 0800 200 000
 Mail : Élèves : www.netecoute.fr
  Parents : www.info-famille.netecoute.fr

 Rendez-vous sur le site de l’association e-Enfance pour 
des ressources complémentaires : www.e-enfance.org/

Application Facebook « non au harcèlement à l’école ! » :  
pour dire stop et sensibiliser votre entourage.

 #NAH

 Vos interlocuteurs
 Les adultes dans l'école ou l'établissement 

 Référents : .................................................................................................................... 

 ..................................................................................................................................................... 

 .....................................................................................................................................................

 Le référent académique : 
Conseiller sécurité auprès du recteur

Tony Derebergue 02 32 08 93 16

 Les référents départementaux : 
DSDEN 76 - Sandrine Vilmus, Armelle Pizigo et Laure Delbeke 
DSDEN 27- Olga Antunes, Mylène Danous et Charline Potin

 L’équipe mobile de sécurité (GAPASE) : 
csr@ac-rouen.fr

 Les sanctions scolaires
Le règlement intérieur des établissements scolaires permet 
un certain nombre de sanctions selon la gravité des faits et 
les circonstances :
•	 l’avertissement
•	 le blâme
•	 la mesure de responsabilisation
•	 l’exclusion temporaire de la classe
•	 l’exclusion temporaire de l’établissement
•	 l’exclusion définitive de l’établissement.

Dans tous les cas, le harcèlement est un 
fait grave qui ne doit pas rester  

sans réponse.

 Les sanctions pénales
Il est possible de déposer plainte pour certains faits très graves 
(le mineur doit être accompagné d’un responsable légal).

A partir de 13 ans, un mineur est responsable pénalement !
•	 l’injure à caractère public 12 000 € d’amende  

- Loi du 29 juillet 1881

•	 la discrimination 45 000 € et 3 ans de prison  
- Art : 225-1 du CP

•	 happy slapping 75 000 € et 5 ans de prison  
- Art : 222-33-3 du CP

•	 diffamation 12 000 € d’amende - Loi du 29 juillet 1881

•	 droit à l’image 45 000 € et 1 an de prison - Art : 226-1 du CP 

•	 racket 100 000 € et 7 ans de prison - Art : 312-1 du CP 

Loi du 4 août 2014
•	 Délit de harcèlement moral 1 an de prison et 15 000 € 

d’amende - Art : 222-33-2-2

•	 Circonstances aggravantes sur mineur de moins  
de 15 ans 2 ans et 30 000 € d’amende




